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Compte rendu de la réunion du 13 juin 2019

 

La commission départementale de la  préservation des espaces naturels,  agricoles et  forestiers
s’est tenue à la DDTM de la Manche le 13 juin 2019, sous la présidence de M. KUGLER, directeur
de la direction départementale des territoires et de la mer.

Liste des participants :

M. Erick GOUPIL Maire d’Isigny-le-Buat
M. Hubert LEFEVRE Maire de Rauville-la-Bigot
M. Michel DE BEAUCOUDREY Représentant du conseil départemental
M. Dominique ETIENNE Direction départementale des territoires et de la mer

Mme Josiane BELIARD Représentant des propriétaires ruraux
M. Thierry CHASLES Représentant de la FDSEA 50
M. Marc LECOUSTEY Représentant de la Chambre d’Agriculture
M. Bertrand DE VERDUN Représentant des propriétaires forestiers
M. Jacques DUBOS Représentant de la Confédération Paysanne
M. Joël BELLENFANT Représentant de Manche Nature
M. Patrick DACHEUX Représentant du GRAPE
M. Loïc PLANCQ Terre de liens - Normandie

Mme Coralie LAFRECHOUX Conseil départemental
M. Sylvain LEBAIN Chambre d’agriculture

Mme Christelle SIGNOL Direction départementale des territoires et de la mer
M. Emmanuel GUERIN Direction départementale des territoires et de la mer

Était excusée :
Mme Chantal JEAN Représentant de la coordination rurale

Étaient invités :
Mme Louise CARRE Stagiaire à la DDTM de la Manche
M. Philippe LEMAITRE Maire de Villedieu-les-Poêles – Rouffigny
M. Jean-Pierre VAVASSEUR 2ème  Vice-Président  en  charge  du  développement  écono-

mique de l'urbanisme et de l'habitat de Villedieu Intercom
M. Eric BECET Chargé de mission urbanisme, habitat de Villedieu Intercom.

Pouvoirs :
M. Luc CHARDINE (JA) donne son pouvoir à M. Thierry CHASLES (FDSEA).
M. Gérard  BAMAS  (fédération  des  chasseurs)  donne  son  pouvoir  à  M.  Marc  LECOUSTEY
(Chambre d’agriculture).

Le quorum est atteint.

Approbation du CR de la session précédente de la CDPENAF (9 mai 2019)

M. KUGLER fait acter par la commission le procès-verbal de la CDPENAF du 9 mai 2019, tout en
relevant la remarque de M. Chasles sur la qualité d’exploitant agricole. Cette interrogation revient
régulièrement sur différents dossiers : le seul critère de l’inscription à la MSA ne suffit pas, il faut
aussi que le revenu tiré de l’activité agricole soit substantiel.
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